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i. SOMMAIRE
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r. »7

V.* SUR

ES ANCIENNES LIMITES

DE UACADIE,

UR LES STIPULATIONS

Du Traité d'Utrecht , qui yfont relatives.

i\:

'Excès de la fermentation qu'ont

excité les Ecrits faits en Angleterre

ur l'étendue de la ceflîon de l'Acadie,

:ipulée par le Traité d'Utrecht, en fa-

veur de la Grande Bretagne,- &lespré-
'entjons aux quelles ces Ecrits ont donné
lieu , paroilTent exiger que l'on fafle con-

loître quel eft le véritable état de la quef-

:ion,& quels foiiit k$ moyens qui doivent

la réfbudre. r. ^? ^ ,, . .
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Cette matière a été amplement difcu-

tée dans les Mémoires refpeftifs des

Coxnmiffaires de Sa Majefté Trés-Chré-

tienne , & de ceux de Sa Majeflé Bri-

tannique. Il n'y a perfonne qui,au moyen
de ces Mémoires , ne foit en état d'ap-

profondirparlui-même la quellion dont il

s'agit : mais comme ces Mémoires font

fort amples , on a penfé que ce feroit fer-

vîr utilement la caufe de la vérité, quede
les réduire à une Difcuffion fommaire,&
néanmoins Tuffifante pour donner une
connoiflance entière d'unProcésdont les

fuites paroiflent menacer la tranquillité

qui avoît été rétablie entre coûtes les

Puiflances de l'Europe, par le Traité

d'Aix-la-Chapelle. \

L'Article XII. du Traité d'Ùtrecht,

porte que la France cède à la Couronne
^ la Grande Bretagne , k novK^elk

EcoJJe , autrement dite Acadîe , en fin
entier , cmformément à fis anciennes H»

mîtes ^ amme aujji la faille de Port'-Royalj

maintenant appellie Annapolis Royale. ^

' Pour déterminer l'étendue de cette

ceffion , le même Article porte qu'elle

ûura lieu 4'une mamere (§ d'une fmnefi
amples^ qu'il ne fita pas permis à Vavenir

.
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êux Sujets au Roy Très-Chrétien ; d^exer"

ter la pèche dans kfdites Mers , Bayes fif

autres endroits 4 30 lieues près des Côtes

de la Nouvelle EcoJJe , au Sui-Efi , en

commençant depuis Vljle appellée vulgai-^

rement de Sable inclujhement y ^ en ti'-

tant au Sud-Oue/l.

L'Article XIII. ftipule la propriété

de rifle de Terre-Neuve , en faveur de
l'Angleterre, aux claufes & conditions

qui y font exprimées ;& ce même Artî-

de porte que lljle dite Cap- Breton ^ &
toutes les autres quelconques , fituées dans

Tembouchure ^ le Golphe S. Laurent, de-

meureront à Favenir à la France.

l\ paroît, par les termes mêmes du
Traité d'Utrecht , que la France n'a

point indiftinélement cédé à l'Angleterre

tout ce qui a porté , en quelque tems que
ce foit , le nom d'Acadie. Le Traité fup*

poiè que Ton doit diftinguer l'Acadie an-

cienne ou originaire , des Pays aux quels

ce même nom a pu être donne par exten-
fionjpuifque laceffionftipuléepar l'Ar-

ticle XII. fe reftreint à celle de l'Acadie

,

fuivant fes anciennes limites.

Pour prouverque cette ceflîon doit jfe

reftreindre à l'Acadie , on obferve quç

A ij

•fl

f

\
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)lTe , n'a pas eu d'exiflen-la Nouvel le- Ecoii

ce réelle avant le Traité d'Utrechc; que

cette dénomination étoit aufli étrangereà

la France , & auflî arbitraire de la parc

des Anglois, quecelle par laquelle on a

converti le nom de Port-Royal , en celui

d' Annapolis Royale
;
que ces dénomina-

tions devenoient indifférentes p^ur la

France au tems du Traité d'Utrechc,

parce qu'il lui imporroit peu de quelle

manière les Anglois appellaffent des Vil-

les ou des Provinces qui fortoient de la

domination de la France pour paffer fous

la leur,-que la diverfité de ces noms,n'a pu
ni changer,ni altérer Tétat de la queftion;

qu'il faut le puifer dans le Traité même
fuivant lequel la Nou velle-Ecoffe aftuel-

le, & TAcadie ancienne ne font qu'un
feul & même Pays; que dans le fait, la

France n'ajamais poftédé aucuneColonie
en Amérique, fous le non de Nouvelle-
Ecoffe;qu'elle ne pouvoit par conféquenc
rien céder fous ce nom

, qu'autanc que
Ton y joignoit immédiatement l'explica-

tion de ce qu'il falloit entendre par cette

dénomination étrangère ;& quec'eftce
qui a été obfervé dans le Traité d'U-
trechc.

.
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' Jufqu'à l'époque de ce Traité, la

Nouvelle-Ecofle a été une Colonie pure-

ment idéale. Les François avoiént établi

Port - Royal , aujourd'hui Annapolis

Royale, dès 1604, dans le tems que les

Anglois n'avoientencore aucun écablifle-

ment quelconque en Amérique. C eft un
fait qu'il eft impoffible de détruire. •

*

Le Pays dont il s'agit, étoit occupé,
habité & cultivé par les François, lorf-

qu'en 1621, le Roi Jacques Premier,

dans la ruppoficion qu'il étoit ^^^r^wr ^
habité par des Infidèles , en fit la concef-

lion au Chevalier Guillaume Alexandre,
fous le nom de Nouvelle^Ecriffè; ce Prince

n'a voit pas plus de droit de difpoferd'une

partie du Canada & de TAcadie, qui

appartenoient à la France
,
que de la Pi-

cardie & de la Champagne; & ilauroic

pu à auflTi jufte titre , donner à ces deux
dernières Provinces , le nom de Nouvel-

le-Ecofle. Cette dénomination n'auroic

cependant jamais été regardée que com-

me une Vaine dénomination, encore

qu'elle eût été adoptée par des Géogra-

phes, & qu'en conféquence on leûtin*.

férée fur des Cartes , & dans des Ouvra- :

ges géographiques. *
.

Aiij

.^'^
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Une Colonie qui n'exifte que de la

forte , n'exifte pas , & ç'eft envain que

les Commiflaires Angiois ont voulu éta«

blir fur ce genre de preuves, l'exiftence

réelle d'une Colonie. Il faut des habita-

tions, des Peuples, des Cultures, un
Gouvernement , &c. Voilà ce que les

i\nglois n*ont jamais établi dans le Pays

dont il s'agit; ils y ont fait des invaiions

paflâgeres ; mais elfes ont été redreiFées

p»r les Traités fubféquens , & elles n'ont

jamais pu leur former des titres valables.

Il réfulte de ce qu'on vient d'expofer

,

que la Nouvelle EcolTe n'a été , jufqu'au

Traité d'Utrecht, qu'une vainedénomL
nation , fans aucune exiftence réelle.

La queftion réduite à ce point ^ il s'agit

de déterminer ce que l'on doit entendre

par l'ancienne Acadie,

On a étendu la dénomination de l'A-

cadie à différentes parties de l'Amérique
feptentrionale, & dès-lors les preuves
qui ne tendent qu'à établir que telles ou
telles parties de l'Amérique , ont été

quelquefois comprifes fous le nomd'Aca-
die , ne font nullement propres à déter-

miner les limites de l'ancienne Acadie

,

parce qu'il ne s'agit pas de prouver quels

i
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font les Pays aux quels on a donné ce

nom en difFérens cems ; mais uniquement

quel efl le Pays qui de toute ancienneté

a eu le nom d'Acadie, exclufivemencà

tout autre nom. Ceft ce Pays feul qui

conftitue inconteflablemcnt l'Acadie

propre & ancienne.

l'ous les Pays que l'Angleterre récla«»

me aujourd'hui fous ce nom , ont eu dans

h fait, des dénominations diflFérentes,

excepté la partie de la Péninfule, à la

prendre depuis la pointe de la Baye Fran-

çoife ou le Cap Fourchu, jufqu'à Can-
feau. Cette partie, ou cette Côte, a été

appellée Acadie de toute ancien neté ; el-

le Ta été conftamment dans tous lesrems,

elle n'a jamais eu d'autre nom, & elle le

conferve encore aujourd'hui: cefont-là

les feuls carafteres qui puiflent défigner

/'Acadie propre & ancienne.

Lorfqu'on cite des Auteurs, comme
ayant donné le même nomà d'autres par-

ties de l'Amérique qui avoient d'ailleurs

leurs dénominations particulières , il ef^

fenfible que c'etl une dénomination qui

ne leur a été donnée que parextenfion;

& il faut toujours revenir à ce point

effentiel& capital , fçavoir quelle efl la

A iiij

jâ'
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partie de TAmérique qui n'a jamais eu

d'autre nom,& qu'il eft impoflible de dé-

iîgner par une différente dénomination.

On doit obferver que la plupart des

Auteurs qui ont écrit de TAcadie, ou

des perfonnes qui ont eu occafion dîeri

parler , ne fe fontrpoint attachés à déter-

miner précifément quelles étoient les

bornes de la véritable Acadie : on don-

noit vaguement cette dénomination à

difFérens Pays ; l'ufage en a paflé dans

les Ecrits , & cette confufion eft mê-
me devenue habituelle à roccafion des

difFérens Pays qui ont été fournis fous

tm feul & même Gouvernement avec

rAcadie propre.

Ceft à la faveur de toutes les différen-

tes viciffitudes qu'a fubiesla dénomina-

tion de TAcadie ,
que les Anglois ont em-

brouillé la queftion dont il s'agit. Ont-ils

trouvé dans un livre , dans un Mémoire

,

dans un A6le
,
qu'on y a donne à un Pays

le nom d'Acadie? Ils en ont conclu que
la ceffîon leur en a été faite, fansdifcu-

ter, fans établir, fans prouver que le

Pays auquel il fe trouve qu'on a donné le

nom d'Acadie, ait été J'Acadie ancienne
& originaire. Ils ont entaffé, multi-

til



plié& repété des citations inutiles , uni-

quement propres à embrouiller, à obf-

curcir la matière, & à faire perdre de vue
le véritable objet : ne pouvant le démon-
trer, ils ont cherché à rofFufquer, à le

faire difparoître, aie noyer, pour ainfî

dire , au milieu des répétitions& des inu-

tilités.

Cert: ainfî qu'ils ont abufé d'un ou de

deux paflages de Champlain ; mais indé-

pendamment de ce que cet Auteur n'a ja-

mais expreflément traité des Limites de

l'Acadie , & qu'on ne peut par confé-

quenten attendre, furce point particu-

lier, niexaéUtude, niprécifion, s'il y a

dans cet Auteur deux paflages que les

Anglois citent comme favorables à leurs

prétentions , il y en a plus de dix qui leur

font direftement contraires On les trou-

ve cités & rapportés dans les Mémoires
des Commiflaires de Sa Majefté très-.

Chrétienne.

On ne connoît que deux Perfonnes

qui ayent traité difertement & expreflé-

ment des limites de l'Acadie , l'un Fran-

çois, l'autre Anglois; & qui tous deux,

par leur féjour en Amérique, &par la

fituation des conceflîons qui leur avoient

y

it

ggTAg.a*-" -"_/"-
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été faites , ont été plus à portée que qui

que ce foit,de connoître& de détermi-

ner les limites de TAcadie.

Le premier effc le ireur Denis , qui a

donné la defcription des Pays que les

Anglois reclament aujourd'hui comme
parties de TAcadie. Cette defcription a
été imprimée en J672. Le fieur Denis
avoir demeuré 35 à 40 ans dans les Pays
qu'il décrit, & il étoit lui-même Gou-
verneur de la grande Baye de S. Lau-
rent , depuis Canfeau , jufqu'au Cap des
Roziers. Cet Ecrivain qui, à tous égards,

eft un Auteur digne de foi , & qui écrî-

voit dans uft tems non fufpeft , marque
de la manière la plus précife & ta plus

formelle, que l'Acadie ne commence
qu'après qu'on eft forti delà Baye Fran-

joife, & qu'elle finit à Canfeau.

Le fécond eft le Chevalier Temple :

Cromwel avoit envahi en 1654, une
partie de l'Acadie , fçavoir celle qui s'é-

tend depuis le Cap Fourchu , où fe trou-

vent la Heve& te Cap de Sable
,
jufqu'à

Merliguefche; & de plus, Port-Royal,
la BayjFrançoife & la Côte des Etche-
mins,qui ne font pas partie de TAcadie
propre. II concéda ces mêmes Pays
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an Chevalier Temple en i6j5.

Dans la Guerre qm précéda ia Paix de
Bréda^ la France s'étoit emparée de Tlfle

de S Criftophequiappartenoic auXuAti-

gloisy ainfi qioe des Ifles d'Ancigoa &
de Montfarat.

A la Paix de Bréda , les deux Couron-
nes fe reftieuerent mutuellement ce^e
leurs Sujets avoientrcfpcâivementprif

les uns fur les autres.La France reftitixià

l'Angleterre les Iflesci-deflus mention-
nées. L'Angleterre reftitua à la France,

fous le nom d'Acadie , les Terres doac
Cromwel s'étoit emparé en 1654, &
dont il avoic accordé la conceirK>n aa
Chevalier 1 emple.

Lorfqu'il fut queftion en 1668 , d'exé-

cuter cette refHtution, le Chevalier

Temple refufa d'obéir aux premiers or-

dres qui lui en furent donnés, fous pré-

texte que Port-Royal, le Fort S. Jeaa
fur la Rivière de cenom,& Pentaiçoet,

n'étoient point en Acadie; mais feule-

ment la Heve &le Cap de Sable: ce qui

eft exaftement conforme au fentimeet

du fieur Denis, enforte que les témoi-

gnages des deux hommes les mieux inf-

truits quel'on puifTe citer ; l'un François,
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Tautre AngloiSjle réuiiifTent pourdon-

Der à TAcadie les bornes où la France

prérenrl qu'elle doit être renfermée.

Si Ton n'a point eu égard aux Inftances

que le Chevalier Temple fîr en Angle-

terre, pour qu'on ne reftituâi pointa la

France Port-Royal , 6. Jean & Penta-

goëc , on ne trouvera point qu'on l'ait ta-

xé de faufles notions d'un Pays qu'il habi-

toit , & qu'il connoiflbit mieux qu'aucun

ëe fes compatriote^; mais la France avoic

fait à l'Angleterre des rétroceffions con-

lidérables;elle rendoit aux Anglois tout

ce qu'elle avoit pris fureux en Amérique;

fes Anglois, de leur côté, lui rendoient

tout ce qu'ils avoient pris fur elle. L'ef-

prit du Traité de Bréda n'étoit point

srtors équivoque à cet égard , comme il

ne le fera pour perfonnequivoudra lire&

examiner de bonne foi les négociations

& autres Aftes qui l'ont précédé, accom-

pagné& fuivi. Ainfi il n'y eut alors nulle

difficulté de la parc de l'Angleterre, à
fpécifier dans les ordres de reftitution,

les Forts de Pentagoët,deS. Jean&de
Port-Royal ,

quoique le Chevalier Tem-
ple foutînt avec raifon, qu'ils ne faifoient

pas partie de ilAcadie: on fe contenta

I
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d'énoncer dans les ordres, pour la reftî-

lution de ces Places
,
qu'elles avoient ap-

partenu à la France avant 1654, parce

que c'écoit inconteftablement ce motif

qui en déterminoit la reftitution.

Pour fe convaincre entièrement que

ce n'ett point parce que Port- Royal, S.

Jean & Pentagoet, faifoient partie de
l'Acadie, que l'Angleterre sert déter-

minée à les reftituer par le Traité de Bré-

da, ainfi que le prétendent aujourd'hui

les Anglois; mais que l'Angleterre s'y elî:

déterminée, parce que ces Pays avoient

appartenu à la France avant 1654, com-
me l'ont prétendu les Commillaires de
Sa MajeftéTrès Chrétienne: il fuffitde

lirel'Afte même qui en a ordonné la ref-

titution, & qui eft en datte du 17 Fé-

vrier 1667 8 On n'avoit expreflé-

ment& nommément ftipulé dans leTraî-

tédeBréda, que la reftitution de l'Aca-

die , fans y faire aucune mention du Pays

de Cayenne, non plus que de Port-Royal

,

de S. Jean & de Pentagoet. Cependant
J'Aéle de reftitution, en exécution da
Traité, ne fe borne pas à l'Acadie; il

porte la reftitution , tant du Pays de

Cayenne
,
que de Port-Royal , de S.

) *i



Jean & de Pentagoët. Or ce feroît un
iîfigiilier argumenc , que d'en conclure

çïe Cayenne , ficuée dans TAmérique
méridionale , feroît partie de TAcadie fi-

tuée dans l'Amérique feptentrionale,par-

ce que le Pays de Cayenne auroic été ref-

tit^é en vertu de Tarticlè d'un Traité qui

neftipuloitquela reditution de la feule

Acadie. H eft donc évident que de ce

que le même Aftea ordonné la reftitu*

tion de Port- Royal , du Fort S. Jean &
de Pentagoëc , on n'en peut pas conclure

que ces Places fiffent partie de TAcadie.

Ce qu'on vient d'expofer fuffic ,
pour

faire voir Tillufion de tous les argumens
que les Anglois ont voulu tirer du Traité

de Bréda ,& de fon exécution , lorfqu'ils

ont prétendu qu'il devoit fervir de régleà

l'interprétation du Traité d'Utrecht ,•&
que pour mieux affimiler ces Traités , ils

ont eu recours au méprifable artifice de
faire envifager comme des CeJJîons , les

refiitiiîions ftipulées par le Traité de Bré-

da.

La différenceefrentîelle qui fe trouve

entre le témoignage du Chevalier Tem-
ple fur l'étendue de TAcadie , & entre

cous les autres témoignages quelconques
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que Ton peut alléguer pour le combattre,

c'efl: que dans ceux- ci , il n'ajamais été

queftion de didinguer ce qui école de l'A-

cadie,ou ce qui n'en étoit pas ;& qu'au

contraire,c'étoit précifément robjetdes

repréfentatîons du Chevalier Temple.
Si l'on doit ajouter une foi entière à la

conceflîon de Cromwel, il paroîc que
cet habileUfurpateuravoit tâché défaire

revivre le nom deNouveIle-Ecofle;mais

que dès- lors même il diflinguoit l'Aca-

die de la prétendu Nouvelle-Ecofle ; ce
quieft bien contraire au fyftême aéluel

des Angiois pour confondre ces deux dé-

nominations. Il eft aifé de reconnoître

dans le titre memede conceflîon , le ger-

me &le principe de la diftinâion que fit

dans la fuite le Chevalier Temple, des

Places qui étoient entre la frontière de la

Nouvelle Angleterre , & la pointe de 3a

Ba3'e Françoife, d'avec celles qui étoienc

depuis la Baye Françoife , en remontant

la Côte vers Canfeau , foutenant qu'il

n'y avoit que ces dernières qui fuflent en
Acadie ,& que les autres n'y étoient pas.

En effet , les Lettres de Cromwel,
qui portent en faveur du Chevalier Tem-
ple , la conceflîon depuis Merliguefchd^



à peu de dîftance de la nouvele Halifax

,

jufqu'à Pentagoëc , en fuivant les Côtes

de la Baye Françoife, & celles du Con-
tinent qui lui eft oppofé , expriment que
cette conceflîon comprend TAcadie; (ce

qui s'applique à la partie depuis Merli-

guefche ,
jufqu'à l'entrée de la Baye

Françoife ; & qu elle comprend aufîi une
partie du Pays nommé laNou velle- Ecof-

fe ; ce qui ne peut s'entendre que du Pays

qui s'étend depuis Texcrêmité de la Baye
Françoife, jufqu'à Pentagoëc.

LefentimentqueTon vient d'expofer

efl d'ailleurs le feul qui puifle fe concilier

avec le Traité d'Utrecht ; & c'efl: ce que

Ton fe flatte encore de pouvoir démon-
trer avec la dernière évidence.

Ce Traité porte la cefîîon de l'Aca-

die , comme aujjl de Port - Royal ; d'où il

refulte évidemment que Port Royal n'a

pas été regardé comme faifant partie

de l'ancienne Acadie.

Onaobjefté aux CommifTairves de Sa
Majeflé Très Chrétienne,qu'ilsauroient

dû prendre les expreffions de l'Original

latin du Traité d'Utrecht,& non de la

tradu6lion Françoife; on a même fait en-

tendre qu'ils auroienc produit cette tra-

du6lion

V,
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duflîon comme un Original ,& qu'ilj

n'auroient pas dû le faire.

Il y a trois réponfes à faire à ce re»

proche.
1°. Les termes françois comme aujjî^

& les termes latins ut Êf , ont la même
force,& Ton n'a pas même tenté de fai*

re voir la différence qui s'y trou veroit.

2°. Les Commiffaires de Sa Majefté

Très-Chrétienne, ont produit le Traité

d'Ucrecht en François , tel qu'il fe trou-

ve dans le corps diplomatique , fans dire

fi c'étoit un original ou une traduftion.

3°. Le Texte François efl original

auflî bien que le Texte Latin ; l'Original

François eft confervé dans le dépôt des

Affaires Etrangères au Vieux Louvre.

Jamais donc imputation n'a été plus

mal fondée à tous égards: elle prouve
feulement les extrémités oii l'on efl: ré-

duit , lorfqu'on défend une mauvaife

caufe.

Mais pour juflifier que ces mots comme
/itt//î, n'entraînent point une diftinftion

entre ce qui les précède& ce qui les fuit ;

on a cité y à l'appui des prétentions de
l'Angleterre trois Traités ; le premier

du If Avril 1713, entre la France&
B
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les Etats Généraux, à TArticle VIL
le fécond du 6 Mars 1714 , entre

l'Empereur, l'Empire & la France, à

VArticle XIX. & le troifiéme du 7
Septembre 1714 ,

pareillement entre

l'Empereur , TEmpire & la France,

à l'Article XIX.
Les articles mentionnés de ces trois

Traités concernent la ceflîon faite dans

la Gueidre au Roy de PrufFe. Les Com-
miffaires Anglois prétendent quelacef-

iion de la haute Gueidre eft d'abord faite

ou détaillée en termes généraux ;& que

nonobftant cette ceflîon générale, on y
a expreflement fpécifîé plufieurs Villes

,

Bailliages & Seigneuries, quoiqu'ils fif-

fent partie de la haute Gueidre ,& qu'ils

fuflent par conféquent compris dans la

ceflîon générale. Or comme les termes

employés dans ces Traités font les mê-
mes que ceux employés dans l'Art. XII
du Traité d'Utrecht: en latin «î 6f;&
en fr^nçois comme au(Jîi& que ces Trai-

tés ont été faits dans lemêmetemsque
celui d'Utrecht ; on conclut que ces

termes comme auffî n'emportent point

une diftin6lion»de Pays ou de Terri-

toire.
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Des articles ci-deflus citéa^ ceux du

fécond & du troifîéme Traité ne ren-

ferment qu'une copie ou une tradufition

littérale du premier, fait le i x Avril 1 7^ j
entre le Roy de France & les Etats Gé-
néraux. Ainfi Ton fe bornera à citer la

teneur de l'Art. VII du Traité de 171 3,
Bien entendu que du haut quartier de

Gueldre ^ le Seigneur Roy de PruJJe re^

tiendra tout ce quil y pojjède ^ occupe

aSluellement , fçavoir ( en latin nimi-

RUm) la Fille de Gueldre^ la Prefeâlu»

re , le Bailliage (^ le bas Bailliage de

Gueldre , avec tout ce qui y appartient

iS en dépend ; comme auffî Jpécialetnenî

( en latin un et ) les Villes^ Bailliages

i§ Seigneuries de Strahkn , fVachten*

donck , Middelaar , îValbeeck , Aert'-

fen^ Jfferden 0* de JVeel^ de même que

Racy ^ klein Kevelaar , avec toutes leurs

appartenances Êsf dépendances.

Loin qne cet article détruife Tinter-

prétation que Ton doit donner, à l'Ar-

ticle XII du Traité d'Ucreclu, entre

la France & l'Angleterre , il la confir-

me d'une manière encore plus évidente

& plus fenfible.

Premièrement il ne s'agit point del»

B ij
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ceffion delà Gueidre entière, maïs feu-

lement de ce que le Roy de Prufle oc-

cupoit & pofTedoit dans la haute Guei-

dre, au lieu qu'il s'agit d'autre part de

la ceflTion entière de TAcadie.

Secondement, de cette différence il

réfulte qu'en cédant toute l'Acadie, on
étoit difpenfé d'en fpécifier aucune por-

tion , & qu'on auroit pu par conféquenc

ne point nommer Port-Royal, s'il eût

fait partie de l'Acadie; au lieu que ne
s'agiflant que d'une partie de la Guei-

dre, il devenoit indifpenfable de faire

l'énumération des Parties cédées.

Pour que cet exemple eût la force

que les Anglois voudroient lui don-
ner , il faudroit que le Traité eût

porté; que le Roy de PruJJe retien'

droit la pojjejjion de la Gueidre en fon
entier^ comme aujji de la Ville de Guei-

dre. Mais une pareille ftipulation auroic

fans doute été fort extraordinaire ; &
c'eft néanmoins une interprétation pa-

reille que les Anglois voudroient don-
ner au Traité d'Ùtrecht.

Troifiémement , fi on lit avec une
très-médiocre attention ce qui concerne
la ceflion d'une partie de la Gueidre

ï.
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âu Roy de Prufle , on ne trouvera pas
que le comme auffi employé dans cette

ftipulation, Tait été pour fpccifier les

diflPérents Dirtridls de la Gueidre; ceft

par le moi fçavoir ^ en latin nimimmf
qu'on introduit rénurnération de ces Dif-

trifts. On ctmnence par énorccr la

Ville de Gueidre, fa Préfeélua- & foji

Bailliage; mais comme ce ncrt point

à cette partie feule de la Guel ire que
devoit fe borner la poffeflion du Roy
de PruflTe, on a ftipulé que comme il

poflédera la Ville de Gueidre, il pof*

fédéra aussi les Villes & Seigneuries

deStrahlen, deWachtendonck, Mid-
delaar, &c. Le comme aussi montre
que ces dernières Villes , & la Ville de
Gueidre, font des objets diftinfts , dif-

férens, qui exigeoienc une celîion par-

ticulière; que la ceffion de la feule Ville

de Gueidre , n'auroit point entraîné celle

des autres Villes dénommées, fi on ne
les eût poinc expreflement, & nommé-
ment comprifes dans la ftipulation du
Traité; & c'cfl: là précifément le fens

que portent les mêmes expreflions dans

Je Traité d'Utrecbt, où la c^ïon de
TAcadie feule n'auroit point entraîné

B iij
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celle de Port-Royal , fi cette dernière

n'y avoit pas été expreflement & nom-
mément comprife.

Pour que l'ufage que les Angloîs

voudroient faire des Traités qui con-

cernent une partie de la Gueidre pût

avoir une jufte application au Traité

qui concerne l'Acadie , il faudroit que
ce dernier fe fût exprimé dans ces ter-

mes : La France cède à la Grande • JJre»

tagne , ÏAcadie en fin entier , fçavoir

Tort - Royal , comme auffi Pentagoet , la

Rivière de S. Jean , i^c. alors on feroit

aufli fondé à dire que Port-Royal fcroic

partie de l'Acadie , comme à foutenir

que le Diftriél de Pentagoet & la Ri-

vière de S. Jean, ne feroientpas partie

du Diftîicl de Port-Royal.

Il n*y a pas une feule ftipulation du
Traité d'Utrecht qui favorife la nou-
velle interprétation que l'Angletterre

voudroit lui donner plus de quarante

ans après fa concludon , au lieu que ce
qu'on a cité de ce l'raité , n'eft pas le

feul endroit qui démontre ou qui indi-

que le vrai fens dans lequel on doit en-

tendre la ceflion de l'Acadie.

Dans l'endroit-même du Traité d'U-

-m
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trecht où Ton s'eft propofé de faire fentîr

& d'exprimer toute l'étendue que l'on

donnoit à la ceflîon de l'Acadie , il y
eft dit que c'eft d'une manière ^ d'une

forme fi amples qu'il ne fera pas permis

aux François d'exercer la pêche dans
LESDiTES Mers* Le Traire fpécifie

enfuite ce que c'eft que lesdites
Meks; ce font celles qui commencent

depuis rifle appellée vulgairement de Sa^

ble. inclufivement y ^ en tirant au fud^

ouefl^ Il n'y a qu'à jetter les yeux fur

la carte, pour voir que cette defcrip-

tion faite par le Traité même dés
Mers de l'Acadie , ne peut fe concilier

qu'avec les limites de l'Acadie propre
& ancienne,& nullement avec les pré-

tentions de l'Angleterre.

Enfin , comme les Commîflaires de S.

M. T. C. l'ont obfervé dans leur Mé-
moire du 4 Oftobre 1751 , où tout ce
qui concerne l'Acadie a été amplement
débattu; le Traité d'Utrechtfe contre-

diroit lui-même , Ti les prétentions des

Anglois pouvoient avoir lieu.

L'Art. XII. cède à l'Angleterre toute

l'ancienne Acadie , Terres & Ifles qui

en dépendent, c'eft-à-dire les Ifles qui
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font adjacentes aux côtes de l'Acadie.

Or fi l'Acadie , comme les Angloîs

le prétendent , comprenoit toutes les cô-

tes qui s'étendent depuis le Cap Can-
feaujufqu*à l'entrée du fleuve S. Lau-

rent, il en réfulteroit que les Ifles qui

font adjacentes à ces côtes & qui font

fituées dans le Golfe S. Laurent, ap-

partiendroient à l'Angleterre de droit

& inconteflablement.

Mais le Traité d'Utrecht dit le con-

traire de la manière la plus formelle, la

plus précife & la plus claire ; c'eft à
J'Art XIIL

Cet Article commence par une pre-

mière difpofition fur l'Ifle de Terre-

neuve qui eil déclarée appartenir défor-

mais à la Grande-Bretagne, avec les

Ifles adjacentes , en refervant aux Fran-

çois la faculté d'y fêcher le poiifon de
leur pêche dans les limites qui y font

décrites : & cet Article finit par dire

que rijle du Cap-Breton â? toutes les au-

tres quelconques fituées dans rEmbouchure

£sf dans le Golfe S. Laurent demeureront à
lavenir à la France.

11 n'y a perfonne qui en réfléchiffant

de bonne foy & avec fincérité fur ces

ftipulations
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ftipulatîons du Traité d'Utrecht, ne doi-

ve reconnoîcre que l'Angleterre ne

peut prétendre dans le Golfe S. Lau-

rent quelapofleffionde Tlfle de Terre-

neuve, & des ifles adjacentes, & que

lefurplus du Golfe appartient aux Fran-

çois. Le terme de toutes les IJles çw^/-

{:<?«5M^x, ne permet pas aux Angiois d'en

pouvoir réclamer aucune.

On ajoutera à tout ce qui vient

d'être expofé , deux confidérations qui

peuvent être d'un grand poids.

La première , c'eft que dans le tems
de la conclufion du Traité d'Utrecht,

rinteption des Parties n'a point été de
donner à TAcadie l'étendue que les

Commiflaires Angiois prétendent ac-

tuellement lui donner.

Suivant leur fiflêmel'Acadîe embraf-

feroit la rive méridionale du fleuve S.

Laurent en le remontant prefque jufqu'à

la hauteur de Québec.

Indépendamment de la celïlon de
l'Acadie fuivant (es anciennes limites,

l'Angleterre avoit demandé que l'Ifle

du Cap Breton fut commune aux deux
Nations , & que les François n'y puf-

fent élever aucune fortification.

. Louis XIVréfifta à cette propoficion,

:,.JS^''
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& il appuya Ton refus par des raifont

aufquelles l'Angleterre fe rendit. Ce
font les Cocniniflaires Anglois qui ont
eux-mêmes produit la réponfe de la

France , datcée de Mariy le lo Juin

171 2. Voici comme elle s'énonce.

„ Comme on n'a vu , que trop fou-

vent, les Nauons les plus amies de-

venir ennemies, il ell delà prudence

du Roy de fe referver à lui-même la

poffefîion de la feule Ifle qui lui don-
nera déformais une entrée à la rivière

de S Laurent: Car les vaifleaux de
SaMajcfté feroient entièrement pri-

vés de cet avantage, fî les Anglois

maîtres de l'Acadie& de Terre Neu-
ve ,

ppfledoient encore en commua
avec les François l'Ifle du Cap Bre»

ton; & le Canada feroit perdu pour
la France , auffi - tôt que la Guerre

( ce qu'à Dieu ne plaife ) feroit re-

nouvellée entre les deux Nations;
mais le moyen le plus sûr de la pré-

,, venir , c'efl de penfer que cela peut

arriver. On ne diffimulera pas ,& par

la même raifon , que le Roy veut fe

referver à lui-même la liberté natu-

relle& commune qu'ont tous les Sou-

verains ) d'élever dans le$ Ifles& daûs
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Tembouchure de la rivière S.Laurent,

ainfi que dans l'ifle du Cap Breton,

telles fortifications que Sa Majefléju-
gera néceflaires.

S'il y a un fait qui foit inconteflable

concernant les intentions de la France

à la Paix d'Utrecht ,& auquel il paroifle

que l'Angleterre ait acquiefcé , c efl: fur

]a confervation delà liberté de fortifier

l'embouchure du fleuve S. Laurent, &
de parvenir en sûreté au Canada. Or
il n'y a rien de plus diamétralement con-

traire à ces vues , que de fuppofer qu'on

auroit cédé àrAngletterre toute la partie

n^éridonale du Golfe S. Laurent, ainfi

que la rive méridionale du fleuve de ce

nomJufqu'à la hauteur du Québec. Cette

ceflion auroit produit beaucoup pluscer-

tainement que celle du Cap- Brei o "i, tous

les effets qu'en appréhendoit fijuflement

Louis XIV: mais plus les prétentions

des Anglois font exhorbitantes , plus

leur peu de fondement ferendmanifef*

te & palpable.

La féconde obfervation porte fur Te*

xécution même qu'a eue le Traité d'U-
trecht

Il n'a jamais été queflion depuis ce

TraitéJufqu'apres la conclufion de celui
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d*Aix la Chapelle, d'aucune prétention

des An^lois fur le Golfe S. Laurent,

ni d'aucun projet d^ s y établir. Les Fran-

çois qui y ont des écabliflëmens , en ont
joui paifiblemeut&tranquillement fous la

Domination &la Souveraineté du Roy
de France : c'eft encore l'Etat aftuel ;

laFrance prétend le conf^rv^r, & l'An-

gleterre l'innover & le changer, fans

avoir acquis aucun titre nouveau depuis

le Traité d'Utrecht , dont les ftipula-

lions paroîcroient devoir être à l'abri de
toutes prétentions nouvelles , après qua-

rante ans d'une tranquille exécution &
d'une paifible jouiflance.

lien eft de même par rapport à la

rivière S. Jean & à cette partie du Ca-
nada qui avoifine la Baye Françoife.

Les François qui y étoient établies avant

le Traité d'Utrecht, ont continué, de-

puis cette époque jjufqu'à ce jour de pof-

féder fous la Domination & la Souve-

raineté du Roy de France, les habita-

tions qu'ils y occupent, & d'y jouir da
fruit de leurs travaux. Cen'eft que plus

de quarante ans après la conclufiondu

Traité d'Utrecht , que les CommifFaires

Anglois prétendent en vertu d'une in-

terprétation arbitraire ôc nouvelle de ce

m
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Traité,& contre les ftipulatîons de ce

Traité même , changer & renverfer tou-

tes les poiTeiîîons de rAmérique , expul-

fer les François , leur enlever leurs biens,

leurs hahitans , difpofer des terres qu'ils

ont défrichées & mifes en valeur,en gra-

tifier quelques Particuliers Anglois,&
expofer l'Europe par de pareilles entre-

prifes à voir rallumer le feu de la guerre,

(Quelques facrifices que la France fût

dans la difpofitions de faire pour le main-

tien de la tranquillité publique, il paroîc

bien difficile qu'elle puifle cundefcendre

à fe priver de la navigation de la rivière

S. Jean , en cédant à l'Angleterre la côte

du continent le long de Ja Baye Fran-

çoife.

C'efl: par la rivière S. Jean qu'on com-
munique de rifle Royale & de l'Ifle S,

Jean, ainfi que de l'ancienne France,

avec Québec, dans letems que la na-

vigation du fleuve S. Laurent n'efl:pas

praticable, enfor te que cette communi-
cation étant la feule durant une partie

confîderable de l'année ,• elle eft d'une

néceflîté indifpen fable pour la France.

Cette circonftance qui efl appuyée du
témoignage de toutes les perfonnes qui

connoiflent particulièrement le local du

,^''
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Canada, eft d'ailleurs acteftée & con-

firmée par l'Auteur d'un Ecrie Anglois

qui vient de paroîcre à Londres , inci-

luié. Etat préfent de rAmmque fcpten^

trionakj in 4-10. 1755.
Dans cet Ecrit , où Ton fonne le tocfin

de la guerre contre la France , & où l'in^

difcretion & la partialité ont égaré l'a-

mour de la Patrie, & précipité l'Auteur

dans des erreurs multipliées, on n'y dif-

iîmule pas l'importance dont il eft de
priver la France de la navigation de la

Rivière S. Jean, pour lui ôter la feule

communication qu'elle puifle avoir avec

Québec pendant l'hyver. Voici l'exac-

te traduélion de ce qui fe trouve à ce fu*

jet , à la page 47.

Les François , dit l'Auteur de cet

Ecrit , ont fouvent envoyé des Jecours £?
des Marchandi/es de l ancienne France à
Québec , tant durant la Paix que du^

tant la Guerre^ en remontant la Rime*

te S. Jean , afin d*éviter les difficultés^
les rifques de la navigation du Fleuve S*

Laurent Si tonfouffre quils refient

en pqffeffîon de cette Rivière , ils auront

à jamais une communication ouverte entre

la France Ê? le Canada 9 durant Ihyver;

fi ils ne peuvent avoir Jeulement que par
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le Fleuve S. Laurent, depuis k mois de

Mai jufquau mois dOSlobre ; (S ils au-

tant en tout temsy Joit pour envoyer on

four faire venir du Canada un pajjh-

ge beaucoup plusfur iS plus facile quils

ne ïauroient par le bleuve S. Laurent.

Un pareil témoignage fait fencir de

plus en plus combien il eft eflenciel &
néceflaire pour la France , de conferver

la pofleffion de la Rivière S. Jean , afia

de fe ménager une communication avec
Québec & le furplus du Canada durant

fept mois de Tannée, que le Fleuve S.

Laurent n efl: pas navigable.

La communication que les Anglois

pourroient prétendre fe ménager par

terre , de la nouvelle Angleterre à TA-

cadie Je long de la côte des Ëtchemins
& de la Baye Françoife, n'eft qu'ua

vain prétexte pour mafquer le motif réel,

qui eft de priver la France d'une com-
munication néceflaire;moiifdévoilé par

la franchife de l'Auteur que Ton vient

de citer.

Si l'on confîdere la longueur du che-

min par terre , depuis la nouvelle Angji-

terrejufqu'à Port- Royal, & l'Acadie;

leur difficulté , les obftacles qui fe trou-

Teroienc au paflage desRivieres qui tam^
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bent à la Mer fur cette côte, & qui fe-

roient d'autant plus difficiles à traverfer

,

que Ton feroit plus prés deleurembou-
caure ,• toutes ces circonftances rendent

la communication par terre une véritable

chimére,d'autanr plus que celle par Mer,
à la prendre de 1 extrémité de la nouvel-

le Angletterre jufqu'à Port-Royal, eft

auflî courte &au(Iî facile, que celle par

terre feroit longue, pénible, & difficile.

On peut même aflurcr, avec confiance,

quefilesAnglois étoient maîtres de tout

le terrein qu'ils réchmient, ilsn'ypafle-

roîent jamais pour fe rendre de la nou-

velle Angletterre à TAcadie;& que pref-

que le feul avantage qu'ils y trou veroient,

s'il eft permis d'en faire l'aveu , feroit d'a-

voir privé les François d'une commnni-
cation néceflaire.

Ainfi les Anglois font d'une part fans

droit & fans intérêt ; les François une

pour eux le droit, laponeffionaétuelle,

un intérêt évident, fenfible, capital,

&

qui eft pour ainfi dire de nécelTité.

Toues les raifons & les confidérations

que l'on vient d'expofcr, peuvent fer-

vir à dévoiler les raifons qui doivent en-

gager la France à ne fe point défifter des

ftipulations du Traité d'Utrecht qui

bornent

'I
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bornent la ceffion de McadJe , à celte

de l'ancienne Acadie ; qui n'ajautent à

cette ceffion que celle de Port . Royal

& nullement celle de la Baye Françoi-

fe , ni de la côte des Etehemins ; qui par

le gFrement des Côtes, déterminent re-

tendue des Mers deTAcadie, depuis

de Sable jufqu'à la hauteur du Cap
Fourchu; qui déclarent que toutes les

îfles quelconques fîtuéesdans l'emboa-

chure & le Golfe S. Laurent appartien-

nent à la France ; qui par- là excluent les

Anglois de rien prétendre fur les Côtes

de ce même Goife, & en même tems

fuppofent évidemment, que le Golfe

appartient en entier à la France.

On ne craint point de dire que robj;it

des Anglois ne fe borne pas aux Pays

qu'ils récfament fous le nom d^Acadîe, <&

qui la plupart font ingrats, ftériles &
fans commerce. Leur objet eft d'enva-

hir te Canada en entier , & de fe prépa-

rer par* là le chemin à rEnrrpire univer-

fef de l'Amérique , & des richefles dont
eHeeft la fource la plus abondante.

Leurs prétentions d'une parc , an-

noncées par leurs Livres & leurs

Garces; de l'autre, les entreprifes pro-

jeitécs dans lectrs Colonies de l'Améri-

e
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que , & qui viennent d'éclôre , pour
attaquer en même tems le Canada
de tous les côtés , avec des forces

très-fupérieures (ce qui ne juftifie que
trop 11 fagelîe des mefures qui ont dé-

terminé ta France à y faire pafler des
Troupes ) ces mêmes entreprifes autori-

fées & fomentées par le Gouvernement
d' Angictterre , dans le tems qu'il afluroit

ici France des difpofitions les plus paci-

fiques , & qu'il auroit voulu Tamufer par
de vaines négociations : toutes ces cir-

conftances prouvent le projet formé de

s'emparer du Canada: & s'ils parve-

noient à y réuflîr , rien ne feroit plus ca-

pable de mettre un frein à leur cupidité.

Aéluellement, leurs prétentions fur

les pofleffions des Efpagnols en Améri-
que, dorment: il ne feroit pas de leur

prudence de provoquer en même tems

la France & rErpagne;mais leurs vues

fur une partie de la Floride, fur la Baye

de Campeche , & fur le pays des Mofqui-

tes , ne font ignorées de perfonne ; &
leur manière de foutenir leurs préten-

tions fait connoîcre qu'ils ne manqueront
jamais de prétextes pour envahir ce que
leur cupidité pourra leur faire defirer-,

Quelles en feront les bornes? En coa-

nuît-elle?

ti

I
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Il fuffit de lire la Relation du Voya-

"ijÈe de l'Amiral Anfon, pour connoître

Ique leurs vades projets embraflent tou-

jte TAmerique Efpagnole, & que leur

ilfpritnecefTe de travailler fur les moyens
lie dépouiller toutes \es autres Nations

e ce quied à leur convenance. Il ne
ur font grâce que de ce dont ils ne (e

oucient point» ou de ce qui ne pour-

roit pas contribuer à l'augmentation de

Ipurs richefies ; & encore même dans ce

cas 9 nulle Nation n'efl: aflurée de ne
point refltntir les eflFets de leur hauteur

ai deleurdefpotifme. La Cour de Vien-

Be en a plus d'un fois fait l'épreuve , lorf-

fu'il luieft arrivé feulement de balancer

à entrer dans leurs vues.

Quant aux Hollandois, les entreprî-

fes faites en dernier lieu par les Anglois

,

pour leur enlever la Pêche & le Com-
merce dullarang; les infraélions qu'ils

opt faites dans tous les tems à la neu-

tralité du pavillon Hollandois , contre les

ftipulations les plus formelles & les plus

précifes des Traités, fuivant lefquels le

PaVillon doit couvrir la Marchandife;
lefirs interprétations arbitraires des prin-

cipes du droit des Gens, concernant la

^i/ite des Navires en Mer , fuivant que
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leurs intérêts& lescircanftanceslesont

déterminés à étendre ou à reftreindre ces

principes ; tout prouve qu'fi n*y a ni al-

liance , ni amitié , niTraités,ni principes

qm puiffent contenir leur cupidité. Heu-

reux les Hôllandois , s'ils favoient fe mé.

fier des alliances Angloifes;fi convaincus

de la chimère& du danger d'uneBarriére

éIoignée& étrangere,ils s'enveloppaient

dans leurs eaux, comme les SuifTes,

aimés& refpeélés de toute l'Europe , le

font dans leurs Montagnes; fi ne sin-

téreflans au Syftême des autres Puif-

fonces, que relativement à la confer-

vation de leur République ôc à celle

de leur Commerce, ils n'avoient fait

nfage de leurs forces & de leurs richef-

fes que pour affirrer leur liberré & leur

indépendance, & faire refpefter leur

Neutralité & leur Pavillon ; leur Nation

riche, puiflante & accréditée, ne fe

tfouveroit pas vraifemblablement dans

un épuifement, dont elle ne parviendra

peut être à fe relever qu'en recourant

aux principes par lefquelselle auroitpû

s'en garantir.
' Il faudroic s'aveugler volontairement,

pour ne pas apercevoir,que dans les trou-

blesque les Anglois viennent d'exciter,
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ils ne cherchent d'abord qu'à fe débar-

raffer des obftacles que la France peut

leur opofer ; & qu'enfuite & fucceflive-

ment viendra le tour del'Efpagne &de
toutes les autres Nations qui ont des pof-

feflîons en Amérique, & qui refuferont

de baifler la tête fous le joug. C eft par

îa deftruâion de la liberté & de l'indé-

pendance de l'Amérique, qu'ils fe propo-
jfent de parvenir au projet de diâer le

iLoi à toute l'Europe.
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